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Description 

La  présente  invention  concerne  la  réalisation  d'un 
raccordement  électrique  déconnectable  entre  deux  par- 
ties  d'une  même  installation.  Cette  invention  trouve  ap- 
plication  dans  le  cas  où  l'une  des  parties  à  raccorder, 
qui  est  typiquement  fixe  mais  peut  présenter  une  certai- 
ne  mobilité  et  qui  sera  appelé  ci-après  "ensemble  mo- 
bile",  effectue,  pendant  le  fonctionnement  de  l'installa- 
tion,  des  déplacements  limités  par  rapport  à  l'autre,  qui 
est  typiquement  fixe  mais  peut  présenter  une  certaine 
mobilité  et  qui  sera  appelée  ci-après  "ensemble  fixe"  ou 
"ensemble  amont".  De  tels  déplacements  sont  typique- 
ment  alternatifs  et  seront  appelés  ci-après  "déplace- 
ments  fonctionnels".  Dans  ce  cas  la  connexion  électri- 
que  est  établie  avant  chaque  période  de  fonctionnement 
et  elle  doit  être  maintenue  pendant  cette  période  malgré 
les  déplacements  fonctionnels.  Elle  permet  par  exemple 
d'alimenter  électriquement  l'ensemble  mobile  à  partir  de 
l'ensemble  fixe. 

Le  raccordement  électrique  déconnectable  d'un  en- 
semble  mobile  à  un  ensemble  fixe  peut  être  réalisé  par 
la  coopération  de  deux  blocs  de  connexion  complémen- 
taires  constitués  l'un  de  fiches  mâles  l'autre  de  fiches 
femelles.  De  manière  générale  deux  tels  blocs  raccor- 
dés  de  manière  permanente  à  l'ensemble  fixe  et  à  l'en- 
semble  mobile  seront  respectivement  désignés  ci-après 
comme  étant  un  "bloc  amont"  et  un  "bloc  aval". 

Un  premier  système  de  raccordement  connu  est 
employé  couramment.  Dans  ce  système  le  bloc  aval  est 
fixe  pendant  le  fonctionnement  de  l'installation  et  il  est 
raccordé  à  des  bornes  électriques  de  l'ensemble  mobile 
par  des  conducteurs  souples  ou  du  moins  déformables 
dont  les  déformations  autorisent  les  déplacements  fonc- 
tionnels.  Ceci  peut  être  résumé  en  énonçant  que  le  bloc 
aval  est  raccordé  par  des  conducteurs  à  déformations 
fonctionnelles. 

Quant  au  bloc  amont  les  deux  extrémités  de  chacun 
des  conducteurs  qui  réalisent  son  raccordement  perma- 
nent  à  des  bornes  de  l'ensemble  fixe  sont  fixes  l'une  par 
rapport  à  l'autre  de  sorte  que  ces  conducteurs  sont,  si- 
non  rigides,  du  moins  exempts  de  déformations  impo- 
sées  par  les  déplacements  fonctionnels.  Ceci  peut  être 
résumé  en  énonçant  que  le  bloc  amont  est  raccordé  par 
des  conducteurs  sans  déformations  fonctionnelles. 

Dans  certaines  situations  se  rencontrant  dans  les 
industries  manufacturières  l'ensemble  mobile  doit  pou- 
voir  être  déconnecté  et  transporté  à  distance  entre  deux 
périodes  de  fonctionnement,  par  exemple  pour  être 
remplacé  par  un  ensemble  équivalent  neuf,  ou  pour  être 
réinstallé  après  des  opérations  de  maintenance  telles 
qu'une  réparation  ou  une  rénovation.  L'amplitude  des 
déplacements  nécessaires  à  de  telles  opérations  de 
remplacement  ou  de  maintenance  est  beaucoup  plus 
grande  que  celle  des  déplacements  fonctionnels. 

Ils  seront  appelés  ci-après  "extrafonctionnels". 
Dans  un  tel  cas  il  est  usuel  que  le  bloc  aval  accom- 

pagne  l'ensemble  mobile  dans  ses  déplacements  extra- 

fonctionnels.  Ceci  évite  toute  intervention  sur  le  réseau 
électrique  de  cet  ensemble.  Mais,  si  ces  déplacements 
sont  réalisés  par  saisie  et  transport  de  cet  ensemble, 
les  déplacements  correspondants  du  bloc  aval  porté  par 

s  les  conducteurs  souples  présentent  des  inconvénients 
lorsque  les  opérations  de  transport  doivent  être  effec- 
tuées  de  manière  rapide.  De  plus,  après  retour  et  mise 
en  place  d'un  ensemble  mobile  neuf  ou  rénové  en  vue 
de  la  reprise  du  fonctionnement  de  l'installation,  la  re- 

10  mise  du  bloc  aval  en  position  de  coopération  avec  le 
bloc  amont  nécessite  une  intervention  humaine.  Cette 
dernière  est  coûteuse  si  ces  blocs  sont  situés  dans  une 
zone  peu  accessible,  si  l'espace  manque  et/ou  si  les 
conditions  régnant  dans  cette  zone  sont  inhospitalières, 

15  par  exemple  si  la  température  est  élevée. 
Le  document  (US-A-4  508  404  -  FRAWLEY)  décrit 

un  deuxième  système  de  raccordement  connu.  Ce  der- 
nier  est  prévu  pour  raccorder  provisoirement  deux  vais- 
seaux  spatiaux.  L'un  de  ces  vaisseaux  peut  être  appelé 

20  "ensemble  mobile"  et  l'autre  "ensemble  amont".  Ce 
deuxième  système  connu  comporte  : 

deux  blocs  de  connexion  dits  ci-après  bloc  aval  et 
amont  et  raccordés  électriquement  de  manière  per- 

25  manente  à  l'ensemble  mobile  et  à  l'ensemble 
amont,  respectivement,  un  engagement  mutuel  de 
ces  deux  blocs  réalisant  une  connexion  électrique 
mutuelle  temporaire  de  ces  deux  ensembles,  les 
conducteurs  raccordant  le  bloc  amont  à  l'ensemble 

30  amont  étant  déformables, 
un  chariot  effectuant  des  déplacements  aller  et  re- 
tour  sur  une  voie  de  transfert  portée  par  l'ensemble 
amont,  ce  chariot  portant  le  bloc  amont  tantôt  lors 
d'un  déplacement  aller  pour  l'amener  à  une  position 

35  avant  réalisant  ladite  connexion  tantôt  lors  d'un  dé- 
placement  retour  pour  amener  ce  bloc  à  une  posi- 
tion  arrière  à  distance  du  bloc  aval, 
et  des  moyens  d'accrochage  commandés  pour  ac- 
crocher  le  bloc  amont  soit  au  bloc  aval  soit  au  cha- 

40  riot. 

Ce  deuxième  système  connu  n'est  pratiquement 
pas  utilisable  dans  les  situations  précédemment  men- 
tionnées  se  rencontrant  dans  les  industries  manufactu- 

ras  rières. 
La  présente  invention  a  notamment  pour  but  de  réa- 

liser  d'une  manière  simple  un  système  de  raccordement 
déconnectable  mieux  adapté  à  de  telles  situations. 

Selon  cette  invention  les  déplacements  aller  et  re- 
50  tour  du  chariot  et  le  fonctionnement  des  organes  d'ac- 

crochage  sont  commandés  à  partir  de  l'ensemble 
amont. 

Dans  une  ambiance  industrielle  cette  invention  pré- 
sente  notamment  l'avantage  que,  lors  des  opérations 

55  de  déconnexion,  transport  et  reconnexion,  aucune  in- 
tervention  n'est  à  effectuer  sur  le  réseau  électrique  de 
l'ensemble  mobile. 

A  l'aide  des  figures  schématiques  ci-jointes,  on  va 
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décrire  plus  particulièrement  ci-après,  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  comment  la  présente  invention  peut  être 
mise  en  oeuvre.  Lorsqu'un  même  élément  est  représen- 
té  sur  plusieurs  figures  il  y  est  désigné  par  le  même  si- 
gne  de  référence. 

La  figure  1  représente  une  vue  d'un  système  selon 
l'invention,  une  connexion  électrique  étant  établie  par 
ce  système. 

La  figure  2  représente  une  vue  de  ce  système  lors 
d'une  première  phase  d'une  opération  entreprise  pour 
supprimer  cette  connexion. 

La  figure  3  représente  une  vue  de  ce  sytème  lors- 
que  cette  connexion  a  été  supprimée. 

La  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  horizon- 
tale  d'une  lingotière  de  coulée  continue  d'acier,  cette  lin- 
gotière  étant  susceptible  de  constituer  l'ensemble  mo- 
bile  du  système  des  figures  précédentes. 

Conformément  aux  figures  1  à  3  un  système  de  rac- 
cordement  électrique  déconnectable  pour  ensemble 
mobile  comporte  les  éléments  connus  suivants  : 

Un  bloc  de  connexion  GB  constitué  de  fiches  de 
connexion  telles  que  FB1  et  raccordé  électrique- 
ment  de  manière  permanente  à  un  ensemble  mo- 
bile  EB.  Ce  bloc  constitue  un  "bloc  aval". 
Un  bloc  de  connexion  GA  constitué  de  fiches  de 
connexion  telles  que  FA1  et  raccordé  électrique- 
ment  de  manière  permanente  à  un  ensemble  fixe 
EA  constituant  ledit  ensemble  amont.  Ce  bloc  cons- 
titue  un  "bloc  amont".  Il  est  complémentaire  du  bloc 
aval  en  ce  sens  qu'un  engagement  mutuel  de  ces 
deux  blocs  réalise  une  connexion  électrique  mu- 
tuelle  temporaire  de  ces  deux  ensembles.  Les  con- 
ducteurs  tels  que  CA  qui  le  raccordent  à  l'ensemble 
EA  sont  déformables  et  typiquement  souples  pour 
permettre  des  déplacements  fonctionnels  limités  de 
cet  ensemble  mobile  alors  que  ces  deux  blocs  sont 
mutuellement  engagés. 

Un  chariot  K  est  apte  à  porter  le  bloc  amont  GA  pour 
le  transférer  alternativement,  sur  commande,  entre  une 
position  avant  réalisant  ladite  connexion  et  une  position 
arrière  à  distance  du  bloc  aval  GB.  Ce  chariot  est  apte 
d'autre  part  à  se  séparer  sur  commande  de  ce  bloc 
amont  placé  dans  cette  position  avant.  Par  ailleurs  les- 
dits  conducteurs  déformables  CA  raccordent  ce  bloc 
amont  GA  à  l'ensemble  fixe  EA  alors  que,  dans  des  sys- 
tèmes  connus,  il  raccorde  le  bloc  aval  à  l'ensemble  mo- 
bile. 

Le  bloc  amont  GA  est  par  exemple  constitué  de  fi- 
ches  femelles  telles  que  FA1  raccordées  par  des  con- 
ducteurs  souples  à  des  bornes  électriques  de  l'ensem- 
ble  fixe  EA.  Ces  conducteurs  sont  rassemblés  dans  un 
câble  souple  CA.  Ces  bornes  sont  celles  d'un  groupe 
d'alimentation  BA. 

Le  bloc  aval  GB  est  alors  constitué  de  fiches  mâles 
telles  que  FB1  .  Ces  fiches  sont  raccordées  par  un  câble 
rigide  CB  à  des  organes  électriques  à  alimenter  appar- 

tenant  à  l'ensemble  mobile  EB.  Les  fiches  d'au  moins 
l'un  des  deux  blocs  sont  montées  flottantes  et  des  gui- 
des  d'insertion  mutuellement  complémentaires  tels  que 
2  et  3  (voir  figure  3)  sont  disposés  de  manière  classique 

s  pour  compenser  d'éventuelles  inexactitudes  de  posi- 
tionnement.  La  séparation  des  deux  blocs  de  connexion 
permet  à  l'ensemble  mobile  d'effectuer  des  déplace- 
ments  extrafonctionnels  plus  amples  que  les  déplace- 
ments  fonctionnels  autorisés  par  les  câbles  souples. 

10  Plus  spécifiquement  le  chariot  K  effectue  des  dé- 
placements  aller  et  retour  sur  une  voie  de  transfert  fixe 
W  (voir  figure  3).  Cette  voie  est  définie  par  exemple  par 
des  guides  creux  6  qui  guident  des  tiges  10  fixées  à  ce 
chariot. 

15  Le  chariot  K  porte  le  bloc  amont  GA  tantôt  lors  d'un 
déplacement  aller  PA-PB  pour  l'amener  à  sa  position 
avant  PB  tantôt  lors  d'un  déplacement  retour  PB-PA 
pour  l'amener  à  sa  position  arrière  PA  éloignée  du  bloc 
aval  GB  (voir  figure  3). 

20  Le  système  comporte  en  outre  des  organes  d'ac- 
crochage  arrière  et  avant  LA  et  LB  pour  que  le  bloc 
amont  GA  qui  a  été  placé  dans  sa  position  avant  PB  lors 
d'un  déplacement  aller  du  chariot  K  pour  réaliser  ladite 
connexion  reste  lié  lors  du  déplacement  retour  consé- 

25  cutif  du  chariot  soit  au  bloc  aval  GB  pour  maintenir  cette 
connexion  électrique  soit  à  ce  chariot  pour  supprimer 
cette  connexion  ce  qui  réalise  une  déconnexion. 

Les  déplacements  fonctionnels  D  entraînent  des 
déplacements  alternés  du  bloc  amont  GA  sur  un  trajet 

30  linéaire  W  qui  est  typiquement  de  1  à  15  mm. 
De  préférence  la  voie  de  transfert  W  suit  alors  ce 

trajet  linéaire.  Cette  disposition  présente  l'avantage 
suivant  :  lorsque  les  déplacements  fonctionnels  ont  été 
arrêtés  et  ont  laissé  le  bloc  amont  dans  une  position 

35  d'arrêt  non  prédéterminée,  il  suffit  que  le  déplacement 
aller  du  chariot  K  soit  suffisamment  prolongé  pour  que 
le  chariot  atteigne  ce  bloc  quelle  que  soit  la  position  d'ar- 
rêt  de  ce  dernier. 

Les  déplacements  fonctionnels  sont  typiquement 
40  constitués  par  une  translation  rectiligne  alternée. 

Les  déplacements  aller  PA-PB  et  retour  PB-PA  du 
chariot  K  et  le  fonctionnement  des  organes  d'accrocha- 
ge  LA  et  LB  sont  entraînés  par  des  actionneurs,  par 
exemple  par  des  vérins  VK,  VA,  VB.  Tous  ces  action- 

45  neurs  sont  commandés  à  partir  d'un  même  poste  de 
commande  fixe  8  par  l'intermédiaire  de  moyens  de  rac- 
cordement  de  commande  qui  pourraient  conduire  un 
courant  électrique  ou  un  élément  mécanique  et  qui  sont 
par  exemple  constitués  par  des  tuyaux  d'alimentation 

50  souples  TK,  TA,  TB  conduisant  un  fluide  de  travail. 
Les  organes  d'accrochage  avant  LB  sont  entraînés 

par  un  actionneur  VB  pour  accrocher  le  bloc  amont  GA 
au  bloc  aval  GB  et  pour  l'en  décrocher.  Ils  sont  de  pré- 
férence  portés  par  le  bloc  amont.  Les  organes  d'accro- 

55  chage  arrière  LA  sont  entraînés  par  un  actionneur  VA 
pour  accrocher  le  bloc  amont  au  chariot  et  pour  l'en  dé- 
crocher.  Ils  sont  de  préférence  portés  par  le  chariot  K. 

Le  déplacement  fonctionnel  D  et  la  voie  de  transfert 

3 
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W  guidant  le  chariot  K  sont  par  exemple  verticaux,  la 
position  avant  PB  du  bloc  amont  GA  étant  au-dessus 
de  sa  position  arrière  PA.  Dans  ce  cas,  de  préférence 
l'ensemble  fixe  EA  porte  en  outre  un  couvercle  de  pro- 
tection  mobile  12  et  un  actionneur  14  pour  amener  ce  s 
couvercle  au-dessus  du  bloc  amont  GA  et  protéger  ainsi 
ce  dernier  lorsqu'il  est  dans  sa  position  arrière  PA.  Bien 
entendu  cet  actionneur  écarte  ce  couvercle  du  trajet  de 
ce  bloc  et  du  chariot  K  lors  des  déplacements  du  chariot. 
Ce  couvercle  de  protection  peut  aussi  être  posé  ma-  10 
nuellement  sur  le  bloc  amont  GA. 

Les  fiches  de  connexion  telles  que  FA1  et  FB1  sont 
typiquement  adaptées  au  passage  d'intensités  électri- 
ques  supérieures  à  400A,  par  exemple  1000A. 

Le  système  selon  l'invention  trouve  avantageuse-  15 
ment  application  dans  une  installation  de  coulée  conti- 
nue  verticale  d'un  métal  tel  que  l'acier  lorsque  l'ensem- 
ble  mobile  EB  est  une  lingotière  oscillante.  Lesdits  dé- 
placements  fonctionnels  D  sont  alors  constitués  par  une 
oscillation  verticale  qui  est  imposée  à  cette  lingotière  20 
pour  éviter  une  adhésion  du  métal  16  à  la  paroi  refroidie 
1  8  de  cette  lingotière.  Cette  paroi  refroidie  provoque  une 
solidification  superficielle  d'un  filet  de  métal  liquide  tra- 
versant  la  lingotière  sous  l'effet  de  la  pesanteur.  Elle  est 
refroidie  par  une  circulation  d'eau  20  entre  elle  et  une  25 
paroi  externe  22.  Des  déplacements  extrafonctionnels 
plus  amples  de  cet  ensemble  mobile  sont  liés  à  l'enlè- 
vement  d'une  lingotière  usagée  et  à  la  mise  en  place 
d'une  lingotière  de  remplacement.  La  lingotière  compor- 
te  des  inducteurs  tels  que  24  et  26  constituant  lesdits  30 
organes  électriques  à  alimenter  et  assurant  un  brassa- 
ge  électromagnétique  à  l'intérieur  du  filet  de  métal  16 
passant  dans  cette  lingotière.  L'ensemble  fixe  EA  est  un 
bâti  fixe  de  cette  installation.  Des  bornes  électriques  de 
cet  ensemble  fixe  sont  celles  d'un  groupe  d'alimentation  35 
électrique  BA  alimentant  ces  inducteurs  par  l'intermé- 
diaire  des  deux  dits  blocs  de  connexion  GA  et  GB. 

Les  avantages  de  la  présente  invention  apparais- 
sent  alors  parce  que  le  remplacement  d'une  lingotière 
doit  être  rapide  et  ne  doit  être  ni  ralenti  ni  compliqué  par  40 
les  opérations  de  déconnexion  et  de  reconnexion  élec- 
trique  qui  doivent  accompagner  ce  remplacement.  Par 
ailleurs  aucune  intervention  ne  doit  être  effectuée  sur  le 
réseau  électrique  de  la  lingotière. 

L'ensemble  mobile  pourrait  cependant  aussi  être  45 
par  exemple  constitué  par  une  partie  vibrante  d'un 
transporteur  à  secousses  si  cette  partie  vibrante  devait 
porter  des  organes  électriques  de  puissance  tels  qu'un 
moteur  entraînant  une  masse  excentrée  pour  entretenir 
les  secousses.  so 

Dans  de  telles  applications  industrielles  la  présente 
invention  permet  de  commander  aisément  et  à  distance 
et  d'effectuer  rapidement  des  opérations  de  connexion 
et  de  déconnexion  électrique  sur  des  circuits  aptes  à 
conduire  des  intensités  importantes,  tout  ceci  sans  55 
aucune  intervention  manuelle  sur  des  organes  électri- 
ques. 

Revendications 

1.  Système  de  raccordement  électrique  déconnecta- 
ble  pour  ensemble  mobile,  ce  système  comportant  : 

un  bloc  aval  (GB)  raccordé  électriquement  de 
manière  permanente  à  un  ensemble  mobile 
(EB)  devant  recevoir  des  intensités  alimen- 
taires  supérieures  à  400A  et  devant  effectuer 
des  oscillations  fonctionnelles  (D)  d'amplitude 
limitée  sur  un  trajet  linéaire,  par  rapport  à  un 
ensemble  amont  (EA)  pour  permettre  à  cet  en- 
semble  mobile  d'assurer  pendant  des  périodes 
de  service  une  fonction  utile  dans  le  cadre 
d'une  industrie  manufacturière,  cet  ensemble 
mobile  transmettant  ces  oscillations  fonction- 
nelles  à  ce  bloc,  et  ledit  ensemble  amont  (EA) 
comportant  un  poste  de  commande  (8), 
un  bloc  amont  (GA)  complémentaire  du  bloc 
aval  pour  réaliser,  pendant  les  périodes  de  ser- 
vice,  une  connexion  alimentaire  permettant  de 
transmettre  les  dites  intensités  alimentaires  de 
ce  bloc  amont  à  ce  bloc  aval, 
un  groupe  d'alimentation  (BA)  fixé  à  l'ensemble 
amont  pour  fournir  lesdites  intensités 
alimentaires  ,  et 
des  conducteurs  (CA)  raccordant  électrique- 
ment  le  bloc  amont  (GA)  de  manière  perma- 
nente  au  groupe  d'alimentation  (BA),  ces  con- 
ducteurs  étant  déformables  pour  permettre  à 
ce  bloc  de  suivre  les  dites  oscillations  fonction- 
nelles  tout  en  maintenant  ladite  connexion  ali- 
mentaire, 

ce  système  étant  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  en  outre  : 

un  chariot  (K)  effectuant  des  déplacements  "al- 
ler  et  retour"  sur  une  voie  de  transfert  (W)  por- 
tée  par  l'ensemble  amont  et  suivant  ledit  trajet 
linéaire,  ce  chariot  étant  apte  à  porter  le  bloc 
amont  (GA)  tantôt  lors  d'un  déplacement  "aller" 
(PA-PB)  pour  l'amener  à  une  position  avant 
(PB)  réalisant  ladite  connexion  alimentaire, 
tantôt  lors  d'un  déplacement  "retour"  (PB-PA) 
pour  amener  ce  bloc  à  une  position  arrière  (PA) 
à  distance  du  bloc  aval,  ces  déplacements 
étant  commandés  à  partir  de  l'ensemble 
amont, 
des  organes  d'accrochage  avant  (LB)  com- 
mandés  à  partir  du  poste  de  commande  (8) 
amont  pour  accrocher  le  bloc  amont  (GA)  au 
bloc  aval  (GB)  et  pour  l'en  décrocher, 
et  des  organes  d'accrochage  arrière  (LA)  com- 
mandés  à  partir  de  l'ensemble  amont  pour  ac- 
crocher  le  bloc  amont  au  chariot  (K)  et  pour  l'en 
décrocher. 
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2.  Système  selon  la  revendication  1  caractérisé  par  le 
fait  que  les  organes  d'accrochage  avant  (LB)  et  ar- 
rière  (LA)  sont  munis  d'actionneurs  respectifs  (VB, 
VA)  et  sont  respectivement  portés  par  le  bloc  amont 
(GA)  et  par  le  chariot  (K).  s 

3.  Système  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par 
le  fait  que  les  actionneurs  des  organes  d'accrocha- 
ge  sont  constitués  par  des  vérins  (VA,VB)  utilisant 
un  fluide  de  travail  et  reliés  au  poste  de  commande  10 
(8)  par  des  tuyaux  d'alimentation  déformables  (TA, 
TB)  conduisant  ce  fluide,  ce  poste  de  commande 
étant  porté  par  l'ensemble  amont  (EA). 

4.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  15 
le  fait  que  les  oscillations  fonctionnelles  (D)  et  la 
voie  de  transfert  (W)  guidant  le  chariot  (K)  sont  ver- 
ticales,  l'ensemble  amont  (EA)  étant  fixe,  la  position 
avant  (PB)  du  bloc  amont  (GA)  étant  au  dessus  de 
sa  position  arrière  (PA),  l'ensemble  fixe  (EA)  portant  20 
en  outre  un  couvercle  de  protection  mobile  (12)  et 
un  actionneur  (14)  pour  amener  ce  couvercle  au 
dessus  du  bloc  amont  (GA)  lorsque  ce  bloc  est  dans 
sa  position  arrière  (PA)  et  pour  écarter  ce  couvercle 
du  trajet  de  ce  bloc  et  du  chariot  (K)  lors  des  dépla-  25 
céments  du  chariot. 

5.  Utilisation  d'un  système  suivant  les  revendications 
1  à  4  dans  une  installation  de  coulée  continue  ver- 
ticale  d'un  métal  tel  que  l'acier,  l'ensemble  mobile  30 
(EB)  étant  une  lingotière,  lesdites  oscillations  fonc- 
tionnelles  (D)  étant  verticales  et  évitant  une  adhé- 
sion  du  métal  (16)  à  la  paroi  refroidie  (18)  de  cette 
lingotière,  des  déplacements  extrafonctionnels  plus 
amples  de  cet  ensemble  mobile  étant  l'enlèvement  35 
d'une  lingotière  usagée  et  la  mise  en  place  d'une 
lingotière  de  remplacement,  la  lingotière  compor- 
tant  des  inducteurs  (24,  26)  assurant  un  brassage 
électromagnétique  à  l'intérieur  d'un  filet  de  métal  li- 
quide  (16)  passant  dans  cette  lingotière,  l'ensemble  40 
amont  (EA)  étant  fixe  et  comportant  un  bâti  de  cette 
installation,  ledit  groupe  d'alimentation  électrique 
(BA)  alimentant  ces  inducteurs  par  l'intermédiaire 
desdits  blocs  amont  et  aval  (GA  et  GB). 

45 

Patentansprûche 

1  .  Trennbares  elektrisches  Verbindungssystem  fur  ei- 
ne  bewegliche  Einheit,  wobei  dièses  System  um-  so 
fal3t: 

einen  stromabwàrtigen  Block  (GB),  der  dauer- 
haft  mit  einer  beweglichen  Einheit  (EB)  elek- 
trisch  verbunden  ist,  die  Versorgungsstrom-  55 
stàrken  von  mehr  als  400  A  empfangen  mul3 
und  in  bezug  auf  eine  stromaufwàrtige  Einheit 
(EA)  funktionelle  Schwingungen  (D)  von  be- 

grenzter  Amplitude  auf  einer  linearen  Bahn 
ausfûhren  mul3,  um  es  dieser  beweglichen  Ein- 
heit  zu  ermôglichen,  wàhrend  Betriebsperi- 
oden  ihm  Rahmen  einer  verarbeitenden  Indu- 
strie  eine  zweckmàBige  Funktion  zu  gewàhrlei- 
sten,  wobei  dièse  bewegliche  Einheit  dièse 
funktionellen  Schwingungen  auf  diesen  Block 
ûbertràgt  und  die  stromaufwàrtige  Einheit  (EA) 
einen  Steuerstand  (8)  aufweist, 
einen  stromaufwàrtigen  Block  (GA),  der  zum 
stromabwàrtigen  Block  komplementàr  ist,  um 
wàhrend  der  Betriebsperioden  eine  Versor- 
gungsverbindung  herzustellen,  welche  es  er- 
môglicht,  die  Versorgungsstromstàrken  dièses 
stromaufwàrtigen  Blockes  auf  diesen  stromab- 
wàrtigen  Block  zu  ûbertragen, 
eine  Stromversorgungsanlage  (BA),  die  an  der 
stromaufwàrtigen  Einheit  befestigt  ist,  um  die 
Versorungsstromstàrken  zu  liefern,  und 
Leiter  (CA),  die  den  stromaufwàrtigen  Block 
(GA)  dauerhaft  mit  der  Stromversorgungsanla- 
ge  (BA)  elektrisch  verbinden,  wobei  dièse  Lei- 
ter  verformbar  sind,  um  diesem  Block  zu  er- 
môglichen,  den  funktionellen  Schwingungen 
unter  Aufrechterhaltung  der  Versorgungsver- 
bindung  zu  folgen, 

wobei  dièses  System  dadurch  gekennzeich- 
net  ist,  dal3  es  auBerdem  umfaBt: 

einen  Wagen  (K),  der  "Hin-  und  Rûckverschie- 
bungen"  auf  einer  Transportbahn  (W)  ausfûhrt, 
die  von  der  stromaufwàrtigen  Einheit  getragen 
wird  und  der  linearen  Bahn  folgt,  wobei  dieser 
Wagen  dazu  fàhig  ist,  den  stromaufwàrtigen 
Block  (GA)  einmal  bei  einer  "Hinverschiebung" 
(PA-PB)  zu  tragen,  um  ihn  in  eine  vordere  Po- 
sition  (PB)  zu  bringen,  welche  die  Versorgungs- 
verbindung  herstellt,  und  einmal  bei  einer 
"Rûckverschiebung"  (PB-PA)  zu  tragen,  um 
diesen  Block  in  eine  hintere  Position  (PA)  zu 
bringen,  die  sich  in  einem  Abstand  vom  strom- 
abwàrtigen  Block  befindet,  wobei  dièse  Ver- 
schiebungen  mittels  der  stromaufwàrtigen  Ein- 
heit  gesteuert  werden, 
vordere  Einhàngorgane  (LB),  die  mittels  des 
Steuerstands  (8)  gesteuert  werden,  um  den 
stromaufwàrtigen  Block  (GA)  am  stromabwàr- 
tigen  Block  (GB)  einzuhàngen  und  um  ihn  da- 
von  abzuhàngen, 
und  hintere  Einhàngorgane  (LA)  die  mittels  der 
stromaufwàrtigen  Einheit  gesteuert  werden, 
um  den  stromaufwàrtigen  Block  am  Wagen  (K) 
einzuhàngen  und  um  ihn  davon  abzuhàngen. 

2.  System  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  vorderen  (LB)  und  die  hinteren  (LA)  Ein- 
hàngorgane  mit  jeweiligen  Betàtigungsvorrichtun- 
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gen  (VB,  VA)  versehen  sind  und  jeweils  von  dem 
stromaufwàrtigen  Block  (GA)  und  von  dem  Wagen 
(K)  getragen  werden. 

3.  System  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  s 
dal3  die  Betàtigungsvorrichtungen  der  Einhàngor- 
gane  aus  Zylindern  (VA,  VB)  bestehen,  die  ein  Ar- 
beitsfluid  verwenden  und  durch  Versorgungs- 
schlàuche  (TA,  TB),  welche  dièses  Fluid  leiten,  mit 
dem  Steuerstand  (8)  verbunden  sind,  wobei  dieser  10 
Steuerstand  von  der  stromaufwàrtigen  Einheit  (EA) 
getragen  wird. 

4.  System  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  funktionellen  Schwingungen  (D)  und  die  15 
den  Wagen  (K)  fûhrende  Transportbahn  (W)  verti- 
kal  sind,  wobei  die  stromaufwàrtige  Einheit  (EA) 
ortsfest  ist,  wobei  sich  die  vordere  Position  (PB)  des 
stromaufwàrtigen  Blockes  (GA)  ûber  seiner  hinte- 
ren  Position  (PA)  befindet,  wobei  die  ortsfeste  Ein-  20 
heit  (EA)  auBerdem  einen  beweglichen  Schutzdek- 
kel  (12)  und  eine  Betàtigungsvorrichtung  (1  4)  trâgt, 
um  diesen  Deckel  ûber  dem  stromaufwàrtigen 
Block  (GA)  anzuordnen,  wenn  sich  dieser  Block  in 
seiner  hinteren  Position  (PA)  befindet,  und  um  die-  25 
sen  Deckel  bei  Verschiebungen  des  Wagens  aus 
der  Bahn  dièses  Blockes  und  des  Wagens  (K)  zu 
entfernen. 

5.  Verwendung  eines  Systems  nach  den  Ansprûchen  30 
1  bis  4  in  einer  Anlage  zum  VertikalstrangguB  eines 
Metalls  wie  Stahl,  wobei  die  bewegliche  Einheit 
(EB)  eine  Kokille  ist,  wobei  die  funktionellen 
Schwingungen  (D)  vertikal  sind  und  ein  Anhaften 
des  Metalls  (1  6)  an  der  gekûhlten  Wand  (1  8)  dieser  35 
Kokille  verhindern,  wobei  weitreichendere  auBer- 
funktionelle  Verschiebungen  dieser  beweglichen 
Einheit  die  Entfernung  einer  abgenutzten  Kokille 
und  die  Anordnung  einer  Ersatzkokille  sind,  wobei 
die  Kokille  Induktoren  (24,  26)  aufweist,  die  eine  40 
elektromagnetische  Durchmischung  im  Innern  ei- 
nes  flûssigen  Metallstreifens  (16)  gewàhrleisten, 
der  dièse  Kokille  durchlàuft,  wobei  die  stromaufwàr- 
tige  Einheit  (EA)  ortsfest  ist  und  einen  Rahmen  die- 
ser  Anlage  umfaBt,  wobei  die  elektrische  Stromver-  45 
sorgungsanlage  (BA)  dièse  Induktoren  mittels  des 
stromaufwàrtigen  und  des  stromabwàrtigen  Blok- 
kes  (GA  und  GB)  versorgt. 

Claims 

1.  Disconnectable  electrical  connection  System  for  a 
mobile  assembly,  this  System  comprising: 

a  downstream  unit  (GB)  permanently  connect- 
ed  electrically  to  a  mobile  assembly  (EB)  which 
has  to  receive  supply  currents  greater  than  400 

A  and  has  to  perform  functional  oscillations  (D) 
of  limited  amplitude  over  a  linear  path,  with  re- 
spect  to  an  upstream  assembly  (EA)  in  order  to 
allow  this  mobile  assembly  to  provide,  during 
service  periods,  a  useful  function  within  the 
context  of  a  manufacturing  industry,  this  mobile 
assembly  transmitting  thèse  functional  oscilla- 
tions  to  this  unit  and  the  said  upstream  assem- 
bly  (EA)  having  a  control  box  (8), 
an  upstream  unit  (G  A)  complementary  to  the 
downstream  unit  in  order  to  make,  during  the 
service  periods,  a  supply  connection  allowing 
the  said  supply  currents  to  be  transmitted  from 
this  upstream  unit  to  this  downstream  unit, 
a  power  supply  (BA)  fixed  to  the  upstream  as- 
sembly  in  order  to  deliver  the  said  supply  cur- 
rents,  and 
conductors  (CA)  which  permanently  connect 
the  upstream  unit  (GA)  electrically  to  the  power 
supply  (BA),  thèse  conductors  being  deforma- 
ble  in  order  to  allow  this  unit  to  follow  the  said 
functional  oscillations  while  still  maintaining  the 
said  supply  connection, 

this  System  being  characterized  in  that  it  further- 
more  includes: 

a  carriage  (K)  performing  "forward-and-return" 
movements  along  a  transfer  track  (W)  carried 
by  the  upstream  assembly  and  following  the 
said  linear  path,  this  carriage  being  capable  of 
carrying  the  upstream  unit  (GA)  sometimes 
during  a  "forward"  movement  (PA-PB),  in  order 
to  bring  it  to  a  forward  position  (PB)  making  the 
said  supply  connection,  and  sometimes  during 
a  "return"  movement  (PB-PA),  in  order  to  bring 
this  unit  to  a  rear  position  (PA)  some  distance 
from  the  downstream  unit,  thèse  movements 
being  controlled  from  the  upstream  assembly, 
front  coupling  members  (LB),  controlled  from 
the  control  box  (8),  for  coupling  the  upstream 
unit  (GA)  to  the  downstream  unit  (GB)  and  for 
uncoupling  it  therefrom,  and 
rear  coupling  members  (LA),  controlled  from 
the  upstream  assembly,  for  coupling  the  up- 
stream  unit  to  the  carriage  (K)  and  for  uncou- 
pling  it  therefrom. 

2.  System  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  front  (LB)  and  rear  (LA)  coupling  members  are 
provided  with  respective  actuators  (VB,  VA)  and  are 
respectively  carried  by  the  upstream  unit  (GA)  and 
by  the  carriage  (K). 

3.  System  according  to  Claim  2,  characterized  in  that 
the  actuators  of  the  coupling  members  consist  of 
cylinders  (VA,  VB)  using  a  working  fluid  and  con- 
nected  to  the  control  box  (8)  by  deformable  supply 
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hoses  (TA,  TB)  conducting  this  fluid,  this  control  box 
being  carried  by  the  upstream  assembly  (EA). 

System  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  functional  oscillations  (D)  and  the  transfer  track  s 
(W)  guiding  the  carriage  (K)  are  vertical,  the  up- 
stream  assembly  (EA)  being  fixed,  the  forward  po- 
sition  (PB)  of  the  upstream  unit  (GA)  being  above 
its  rear  position  (PA),  the  fixed  assembly  (EA)  fur- 
thermore  carrying  a  mobile  protective  cover  (12)  10 
and  an  actuator  (14)  for  putting  this  cover  over  the 
upstream  unit  (GA)  when  this  unit  is  in  its  rear  po- 
sition  (PA)  and  for  moving  this  cover  away  from  the 
path  of  this  unit  and  of  the  carriage  (K)  during  the 
movements  of  the  carriage.  15 

Use  of  a  System  according  to  Claims  1  to  4  in  a  plant 
for  the  vertical  continuous  casting  of  a  métal  such 
as  steel,  the  mobile  assembly  (EB)  being  a  mould, 
the  said  functional  oscillations  (D)  being  vertical  and  20 
preventing  the  métal  (16)  from  adhering  to  the 
cooled  wall  (18)  of  this  mould,  more  extensive  ex- 
trafunctional  movements  of  this  mobile  assembly 
being  the  removal  of  a  worn  mould  and  the  instal- 
lation  of  a  replacement  mould,  the  mould  having  in-  25 
ductors  (24,  26)  which  provide  electromagnetic  stir- 
ring  within  a  stream  of  liquid  métal  (16)  passing 
through  this  mould,  the  upstream  assembly  (EA) 
being  fixed  and  including  a  stand  of  this  plant,  the 
said  electrical  power  supply  (BA)  supplying  thèse  30 
inductors  via  the  said  upstream  and  downstream 
units  (GA  and  GB). 
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